
Droits Devoirs Sanctions  
J’ai le droit  d’aller  dans l’atelier pendant  la récréation.  

Le matin :                                     pas plus de                                      2 par classe.   
Je dois jouer                       calmement. 
Je dois ranger  les jeux  comme ils étaient. 

Sinon, je sors                   de l’atelier. 
Sinon, je ne peux plus aller dans l’atelier pendant                             les récréations. 

CE2, CM1, CM2, ULIS 

NOUVELLES  REGLES  DE L’ATELIER 



Droits Devoirs Sanctions  
J’ai le droit  d’aller  dans l’atelier pendant  la récréation.  

L’après-midi :                                      pas plus de                                      3 par classe.   
Je dois jouer                       calmement. 
Je dois ranger  les jeux  comme ils étaient. 

Sinon, je sors                   de l’atelier. 
Sinon, je ne peux plus aller dans l’atelier pendant                             les récréations. 

CE2, CM1, CM2, ULIS 

NOUVELLES  REGLES  DE  L’ATELIER 


